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REVUE MILITAIRE
suisse

dirigee par F. Lecomte, major fedöral.

K° 8 Lausanne, 13 Mars 1861. Vle Annee

SOMMAIRE. — De la defense et de la neutralitö de la Suisse. - II. —
Bibliographie. Armes rayees, par Mangcot. — Avenir de la cavalerie, par
le colonel baron d'Azemar. — Nouvelles et Chronique.

DE LA DEFENSE ET DE LA NEUTRALITE DE LA SUISSE.

II.

Nos lecteurs ont pu prendre connaissance, dans notre dernier
numero, de l'interessant discours prononce par M. le general Dufour
devant Messieurs les officiers de Geneve. Nous hasardons aujourd'hui
quelques refiexions sur cette meme matiere.

Personne ne contestera la sagesse des appröciations et des recom-
mandations politiques par lesquelles l'honorable orateur a debute, et
nous comprenons facilement que de telles vues, sortant d'une teile
bouche et formulees avec autant de bonheur d'expression, aient ete
accueillies par d'enthousiastes applaudissements. Pour notre part, nous
nous y associons pleinement, et nous avouons n'avoir jamais
rencontre, si ce n'est peut-etre dans quelques pages de l'Hisloire critique

de la Revolution, de definitions ä la fois aussi claires et aussi

justes sur la neutralite de la Suisse, sur son vrai caractere europeen,
sur les biens qu'elle nous assure et sur les devoirs qu'elle nous impose.

Nous avons vu entre autres, avec un vif plaisir, que l'honorable
general ait insiste sur la necessite d'amener nos voisins ä la conviction

que nous sommes capables de maintenir seuls notre neutralite
et d'empecher tout passage de troupes etrangeres sur notre sol, ou
au moins de retarder suffisamment ce passage pour qu'il ne puisse
s'effectuer avec profit.

Cette täche de persuasion, si simple qu'elle paraisse au premier
abord, est difficile, et le devient chaque jour davantage. Nos lecteurs
auront pu voir dejä, par divers articles de la Revite militaire, que ni
les Francais, ni les Autrichiens, ni les Prussiens ne comptent süre-
ment sur la neutralite reelle du sol suisse en cas de conflagration
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europeenne, et que les uns et les autres fönt entrer la facile violation
de notre territoire au nombre des eventualites dont leurs previsions
doivent tenir compte.

Dans ces pays, on ne croit pas ä une armee suisse; on ne la prend
pas au serieux; on pense que nous ne possedons qu'une garde
nationale, assez bonne ä la verite en comparaison de tant d'autres,
mais incapable de se mesurer, meme en nombre superieur, avec
quelqu'une des grandes armees permanentes de l'Europe. Ce prejuge,
qui nous est si defavorable, ne peut pas etre aussi facilement detruit
qu'on le pense. Nos tirs federaux, nos rassemblements de troupes,
nos beaux discours, nos articles de Revues et de Gazettes, nos decla-
rations officielles meme ne deviennent que des arguments de faible
calibre en face des faits de 4798, de 1800, de 4813, de 1845, que
nous opposent des etrangers peu disposös ä tenir compte en notre
faveur de la difference des temps.

Puis, que leur pesent ä ces memes gens, ignorants des details de

notre histoire ou n'en connaissant que l'occupation de Berne et de

Zürich, nos manifestations patriotiques de 4856, de 4849, de 4838,
notre petite guerre civile du Sonderbund, notre succes momentan^
de Neuneck en 4798? Que peuvent valoir ces evenements, relativement

restreints, nos seules traditions modernes cependant, aux yeux
de militaires encore tout bouffis d'orgueil de leurs victoires de

Solferino, de Magenta, de la Crimee, de Novare, de Waterloo
Nous avions quelques regiments suisses sous des drapeaux etrangers,

qui, pendant longtemps, ont par leur fideiite et par leur
bravoure alimente leur pays de gloire militaire et contribue ainsi ä lui
mieux assurer un certain respect, sinon toujours les sympathies de

ses voisins. Des circonstances politiques que nous n'avons pas ä

apprecier nous ont amene k supprimer cet element important de notre
force morale militaire, sans qu'on ait encore avise ä le remplacer
de facon ou d'autre. Nous avons tari nous-mcmes la source de cette
belle renommee du soldat suisse, qui, nee au XVme siecle, propa-
gee au loin par les capitulations, se reportait indirectement sur la
mere-patrie, et faisait beneficier, par une comparaison naturelle, nos

troupes nationales des actes marquants des troupes capitulees.
En un mot, notre armee manque de faits d'armes recents, de titres

modernes, d'etats de Services qu'elle puisse opposer aux doutes emis

sur sa force et sur ses aptitudes. Souvent, helas au milieu d'unifor-
mes etrangers, et dans divers pays de l'Europe, nous avons ressenti

avec une profonde amertume cette lacune et cette inferiorite compa-
rative de notre histoire militaire Souvent aussi, ä ce point de vue,
nous avons deplore que la mise sur pied de 4857 contre la Prusse,
ä propos des affaires de Neuchätel, n'ait pas abouti ä une campagne
serieuse. L'armee prussienne, qui n'a pas plus fait la guerre que
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nous, qui devait operer ä une grande distance de sa base et avec la
France peu bienveillante sur son flanc, se trouvait dans des conditions

relativement assez defavorables pour que nous pussions desirer
de nous mesurer avec eile dans le seul but de gagner nos Operons.
II n'y aurait pas eu grande honte ä ötre finalement battus par une
puissance de premier ordre, par les descendants des Frederic et des

Blücher; il y aurait eu grand honneur, en revanche, ä remporter un
succes meme minime. Et avec cela nous avions de notre cötö le bon
droit, les sympathies de l'Europe et la certitude que la France, dans

son intöröt möme, ne pouvait pas laisser aller les choses aux extremitös

contre nous. Une aussi belle occasion de rajeunir, sans plus de

risques, nos lauriers de Morat et de Sempach, ou nos glorieux cypres
de St-Jaques se reproduira-t-elle jamais

En attendant, notre armöe est röduite ä vivre de Souvenirs anciens,
ä en appeler aux siecles passes pour temoigner de sa vaillance. II est
donc peu surprenant que des etrangers mal renseignes ou mal
disposös ä notre endroit n'appröcient pas notre militaire ä sa juste valeur,
et qu'ils se deiient de son efficacite ä döfendre la neutralitö suisse

contre l'attaque d'une grande puissance.
Aussi nous devons, comme l'a si bien demontre M. le general

Dufour, faire tous nos efforts pour dötruire ce prejuge enracine au-
delä de nos frontieres, et s'il ne nous est pas donnö de pouvoir arriver
ä ce resultat par des succes de guerre, cherchons-le au moins par
des preparatifs serieux de mise en etat de döfense et de bonne
Organisation.

L'honorable general, en rappelant ce que la Suisse a döjä fait pour
l'amölioration de son etat militaire, a indique encore divers progrös
ä realiser, routes strategiques ä tracer, points ä fortifier, etc., ce que
nous appuyons de tout cceur. Nous nous permettrons en outre de
saisir cette occasion pour recommander de nouveau un progres des

plus indispensables et qui est la cheville - ouvriere de tous les
autres, c'est-ä-dire la cröation de sections permanentes de l'elat-major
federal, de sections destinees ä etre le cadre et la töte de l'armöe,
car si l'on peut se contenter de troupes de milices, on ne saurait
admettre un etat-major general egalement milicien. II s'agirait d'insti-
tuer des sections d'officiers generaux et d'officiers d'etat-major, dans
la vraie acception du mot, qu'il ne faut pas confondre avec des classes

d'instructeurs et des bureaux de dessinateurs, et qui, outre les affaires
d'instruction, rempliraient les fonctions de ce qu'on appelle le
quartier-maitre general et de son bureau, ou ä peu pres de l'ancien Conseil

federal de la guerre, ou enfin, pour prendre une comparaison
dans d'autres pays, d'un ministere de la guerre, avec ses divers
comites consultatifs. Une fois que la Suisse possederait cette institution,

elöment d'ordre hierarchique autant que d'autorite scientifique,
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il serait facile d'avancer plus sürement dans la voie des ameliorations.
On ne venait plus se produire chaque annöe des projets empiriques
de reformes et d'innovations, dictes par d'excellentes intentions sans
doute, mais manquant d'esprit de suite et d'ensemble. Les declama-
tions politiques, les fantaisies personnelles, les lösineries des financiers

n'exerceraient plus au meme degre leur pernicieuse influence
sur nos institutions militaires, parce que la haute administration de

cette branche, offrant plus de garanties de confiance, serait mieux
ecoutee qu'elle ne fest aujourd'hui.

Nous ne saurions trop le repöter, il existe, en depit de ce qu'ont
ose avancer certains ecrivains allemands, l'humoristique Clausewitz en
tele, il existe un art, une science militaire, qu'il faut distinguer du
metier. Le respect des regles fondamentales de cette science doit etre
ä la base de toute l'activite militaire d'un pays; aussi elles doivent
etre familieres aux hommes appeles ä fonctionner dans les spheres
superieures de l'Etat en ce qui concerne le militaire. II le faut pour
que les choses courantes du metier soient constamment mises en
concordance avec les exigences plus relevees de l'art.

Ce n'est malheureusement pas ce qui se pratique en Suisse; on y
voit tout juste le contraire. Les militaires instruits n'y manquent point,
sans doute, pas plus que les bons troupiers. Les savantes specialitös
de tous genres y abondent meme; mais le lien entr'elles, le moteur
qui doit les diriger et les dominer n'existe pas. En un mot, nous
n'avons pas de gouvernement militaire; cette portion superieure et
indispensable de toute bonne Organisation est subordonnee, dans
notre federation de republiques, aux caprices de la politique. Un
avocat, par exemple, se trouve aujourd'hui ä la töte du departement
de la guerre, et quels que soient sa haute intelligence, son zöle et
ses bonnes dispositions, il lui est difficile de donner par lui-meme
une impulsion aussi salutaire qu'elle pourrait l'etre ä toutes les affaires
de son departement. Ses avis manquent d'ailleurs d'autorite auprös
des anciens officiers surtout. II en resulte que ce sont les specialitös
qui, en fait, gouvernent, chacune ä son heure, suivant les occasions
favorables et sans responsabilite, faisant la course au clocher pour
marauder, par-ci par-lä, des credits qu'on considere toujours comme
bonnes prises, mais qui souvent auraient pu avoir de plus utiles des-
tinations. Dans un tel etat de choses, il n'y a rien d'etonnant, par
exemple, ä ce qu'on voie des ingönieurs appeles ä elaborer des plans
de defense, en attendant qu'on fasse sans doute tracer des chemins
et construire des murs par des officiers de cavalerie. Rien d'etonnant
non plus ä ce qu'on voie une haute commission federale se

transporter consciencieusement sur les bords du lac de Lucerne, pour y
expertiser la question de savoir si une route strategique du centre
de la Suisse au St-Gothard, doit passer en arriere ou en avant du
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lac Rien d'etonnant encore ä ce qu'on ait enlendu dans nos Chambres

un colonel föderal declarer qu'il ne saurait pas ä quoi employer
cn temps de paix des sections permanentes d'ötat-major. Ce trös
brave officier, pour le caractere duquel nous avons le plus grand
respect, n'est pas möme arrive ä se douter de l'existence d'un art militaire
qu'on ne saurait apprendre ni eulliver dans des dossiers de procedure.

Mais nous nous apercevons que la simple logique nous mene, sur
ce champ, beaucoup plus loin que nous le voulions. Concluons, en

repötant avec le gönöral Dufour, qu'il est constant que nous avons

encore de notables progres ä realiser dans notre etat militaire, si

nous voulons qu'il soit pris au serieux par les nations qui nous en-
tourent. Et qu'en premier lieu il faut prouver que nous le prenons
au serieux nous-memes, en le dotant de l'autorite hierarchique,
scientifique, que toute armöe doit posseder, et une armöe de milices
föderatives plus que toute autre. Cette autorite se trouverait dans un
cadre d'ötat-major permanent, dont le chef serait le quartier-maitre
general de la Confederation en temps de paix, qui deviendrait, en

temps de guerre, le chef d'ötat-major de l'armee.
Un autre objet qui a ötö aborde par le general Dufour, et sur

lequel nous sommes moins d'accord avec l'opinion qu'il aurait emise,
est celui des points ä fortifier en Suisse. Suivant le Journal de Geneve,

qui malheureusement est trop sobre ici de developpements, l'honorable

general se serait prononce contre une grande place forte
centrale, estimant que si nos ressources nous permettaient de construire
des ouvrages aussi considerables, ils seraient mieux places sur quelques

points imporlants ou, faibles de la frontiere Nous soupconnons
fort, avouons-le, la feuille genevoise d'avoir arrangö ä sa facon et pro
domo l'opinion de l'honorable general. La brochure ä laquelle il a
ete fait allusion (') demande ä bon droit la construction d'un pivot
strategique, d'une grande place forte oü nous puissions tenir nos
reserves en sürete, sur laquelle nous appuierions nos Operations, et oü

nous pourrions trouver un refuge au besoin, comme les Autrichiens
dans leur quadrilatere venete. Or une teile place ne peut pas etre ä

la frontiere, du moment que nous ne voulons ni prendre l'offensive,
ni abandonner le reste du pays. A moins de tomber dans le fatal
Systeme des cordons, condamne de tous les militaires experts et du
gönöral Dufour entre autres, nous ne pouvons elever ä la frontiere
que de petits ouvrages destinös ä renforcer nos avant-postes et nos
detachements, ä retenir quelques heures, si possible quelques jours
de plus, les colonnes ennemies cherchant ä franchir separement nos
defiies.

(') Necessite d'une place forte federale (par M. Fonton de TEtang). Lausanne
1860; Martignier et Chavannes, öditeurs.
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Mais, nous dira-t-on, lorsqu'ä la frontiere se trouvent des cites
importantes, comme Bäle et Geneve, pouvant devenir des objeclifs
precieux, que faire

Rester, repondrons-nous, dans le meme principe au fond, car le
danger d'une defense en cordon reste le meme, qu'on opere soit dans
une ville populeuse, soit dans un vallon dösert; mais il sera bon de
satisfaire le plus possible aux necessites politiques dans l'application.
11 ne peut pas y avoir ici de dislinclions ä ötablir entre les exigences
de la grande guerre et celles de la petite, et l'on ne saurait baser des
deviations aux regles ordinaires sur notre caractere special de
Confödöration. Quelle que soit l'etendue de notre territoire, des que nous
avons une armöe de cent et quelques mille hommes, appeiee ä couvrir

des positions telles que Geneve, Bäle ou Berne, et condensant en
eile toutes les forces vitales du pays, il ne s'agit plus de si petite
guerre. Une fois en campagne, l'ennemi ne nous menagerait
probablement pas pour le motif que nous ne sommes que des milices
föderatives ; il chercherait ä nous bien battre sans s'inquiöter de notre
composition. Or si nous öparpillions nos troupes sur toute la frontiere,
ou bien si nous groupions nos masses sur des points oü il füt tres
facile de les couper de leur base et du reste du pays, comme ä Geneve

par exemple, il est certain qu'elles pourraient etre plus facilement
battues que si nous les avions placöes sur des points moins excen-
triques. Si, en outre, nous exposions le gros de notre armöe ä etre
accule de tous cötös ä des obstacles infranchissables, comme ä Geneve

encore, nous aurions d'autant plus de chances de voir plus promptement

se terminer les choses ä notre döfaveur, peut-etre avec quelque
grande humiliation.

Sans doute il ne faut pas abandonner Geneve pour Bäle, pour
Lausanne ou pour Berne; personne n'y pense. Mais il ne faut pas non
plus abandonner la Suisse pour Geneve; et la Confödöration serait
bien imprudente si eile se laissait entrainer par de nobles excitations
patriotiques ä jouer son sort dans le cul-de-sac du Rhone et du
Jura ('). Que si des ouvrages de fortification y doivent etre construits,
ce seraient donc des ouvrages ä petit döveloppement et ä forts profils,
exigeant peu de matöriel et de personnel, mais le mettant bien ä

(') On ne saurait comparer en aucune facon la Situation militaire de 1857 autour
de Schaffhouse avec celle que produirait une defense analogue de Geneve. Sur la
Wuttach, nous faisions front aux Prussiens, et nous ne les aurions pas eus sur nos
flancs et nos revers; nous couvrions non-seulement Schaffhouse, mais la Suisse
entiere qui ötait derriere nous, et sur laquelle nous avions, de Bäle ä Constance,
de nombreuses lignes de retraite avec de bonnes totes de pont, ayant ainsi la cer-
titude de n'ötre point facilement tournes, et de pouvoir mettre au besoin le Rhin
entre nous et Tennemi. On pouvait donc sans crainte porter 80 mille hommes sur
la Wuttach et au-delä. A Genöve, au contraire, ces mömes forces ne couvriraient
que Geneve, n'auraient aucune ligue de retraite assuree, et seraient menacöes de
toutes parts.
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couvert. II ne s'agirait donc pas, comme on en parle, d'un vaste

camp retranche ä cheval sur le Rhone et appuyant ses ailes au lac,
qui demanderait une soixantaine de mille hommes pour le manoeuvrer

; mais plutöt d'une solide enceinte interieure ou au moins d'une
citadelle, dans laquelle d'höroiques döfenseurs, trös probablement sö-

pares du reste de l'armee federale, pussent trouver un refuge et
attendre les övönements. Si l'on croit qu'il faule des ruines pour
rendre la defense plus honorable, rien de plus simple ni de plus utile
que de dömasquer cette enceinte ou cette citadelle des bätiments qui
la göneraient, ou bien de raser la rive droite pour renforcer la gauche,

ou vice-versa, suivant les hypotheses d'essai de retraite.
Nous ne croyons pas avoir besoin d'insister plus longtemps sur cet

objet, et il ne nous appartient pas de rechercher trop scrupuleuse-
ment jusqu'ä quel degre un commandant en chef de Tarmee föderale,

charge d'opörer dans de telles conditions, parviendrait ä satisfaire

aux exigences si contradictoires que M. le general Dufour a

signalees; comment il concilierait, par exemple, une defense pied ä

pied de tous les cantons, de tous les cötös, et des la frontiöre, avec le

Systeme de concentration qu'on reconnait etre le meilleur; quand il
jugerait devoir voler ci et lä au secours des confederes menaces,
meme au risque de perdre ses Communications et de devoir s'ense-
velir sous des ruines, et quand il croirait bon de s'abstenir pour
attendre l'occasion propice de chasser de notre sol un premier ennemi
affaibli par un second ou par un troisieme. Nous demanderons
seulement, dans cette derniere hypothöse, oü nous cacherions notre
armöe et les ressources qui lui sont necessaires pendant que les

belligerants etrangers se devoreraient mutuellement, et comment nous
parviendrions ä nous relever pour prendre l'offensive, si nous n'avons

pas eu l'usage d'une grande place centrale, ä la fois notre base, notre
pivot et notre refuge En verite, M. le general Dufour a grandement
raison de dire qu'en pareille circonstance, et dans nos conditions
actuelles, la täche d'un commandant en chef oblige de tenir compte
de ces oppositions serait difficile (4). On peut dire sans exagöration
qu'elle serait surhumaine.

II est donc urgent de simplifier le problöme et de le ramener aux
regles ordinaires de la guerre en ne tenant qu'un minime compte des

exceptions reclamees par notre particularite d'Etat föderatif et neutre.
C'est surtout ä la politique et ä la diplomatie qu'il incombe, avant

les hostilitös, de parer ä ces inconvenients de notre Confederation.

(') Voici le texte des paroles du general:
« Neanmoins cela ne doit pas empöcher de satistaire, autant que possible, ä la

» loi de concentration et d'öviter la aissemination des forces, qui conduit au fatal
» Systeme des cordons; ce sont ces appositions qui, en pareille circonstance, ren-
» draient difficile la täche du commandant en chef de Tarmee födörale. »
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Ne pouvant guerroyer aussi facilement que d'autres, evitons, dans

notre intöröt, les querelies avec de puissanls voisins.
Pouvant cependant etre exposes aux attaques de l'un d'eux, et nos

obligations de neutralite nous empechant de nous prömunir d'avance

par des alliances, menageons-nous au moins les moyens de ne pas
laisser, au moment critique, couvrir notre faible voix par celle plus
forte de notre adversaire; ne nous söparons pas de la famille des
Etats civilises par des allures internationales differentes de celles en

usage; ayons par consequent une representation diplomatique dans
les grands foyers de l'opinion et de l'inlrigue europeennes, et arrivons
ä la conviction qu'un diplomate, tout comme un officier d'ötat-major
improvise, ne pourra faire son apprentissage, dans la plupart des cas,
qu'au dötriment de sa premiere mission. Osons conelure de bons
traites de commerce, meme avec des non-chrötiens, ne füt-ce que
pour lier le plus grand nombre possible d'intörets aux nötres; surtout
repoussons la dependance qui pourrait naitre soit des aumönes indi-
rectes de l'etranger, soit de l'effet de nos raneunes nationales. Teile
est la part speciale de nos hommes d'Etat dans les mesures preliminaires

et dans les preparatifs generaux qu'exigent les eventualites de

guerre. II y a place ici pour la satisfaction de tous les interets föde-
ratifs.

Mais une fois les hostiliteg ouvertes, une fois notre armöe en
campagne, nous ne devons plus connaitre de frontieres cantonales ni
meme exterieures, hors celles qui assureront nos succes. Le pays n'est
plus une federation d'Etats, c'est un echiquier, oü devront se trouver
une base, des lignes de defense, des lignes d'operations, des points
decisifs, dont nous oublieronsmeme volontiers les noms geographiques,
echiquier sur lequel on agira sans autre consideration que celle d'obtenir

un resultat final favorable.
Or la reserve faite par M. le gönöral Dufour en faveur des bons

principes de l'art de la guerre et que nous avons citee plus haut en

note, nous est un sür garant que si sa voix est öcoutee comme eile
merite de l'etre, un poids exorbitant ne sera pas acquis aux exceptions.

II nous suffit de ces lignes ponderatrices; il nous suffit d'avoir
meditö les ecrits de l'honorable general et entr'autres son remarqua-
ble Cours de tactique; il nous suffit de nous rappeler les Operations
de notre commandant en chef en 4847 et celles qu'il projetait en

4857, pour ötre certain qu'il saurait encore ä l'occasion mettre les

convictions du tacticien au-dessus des ölans du citoyen de la frontiere,
et les jugements de la postörite au-dessus des bravos patriotiques
dictes par l'impression du moment. Qu'en consöquence Geneve

menacee serait oecupee par un nombre d'hommes d'eiite süffisant pour
marquer honorablement les debuts de la resistance et l'action de nos

premieres armes, sans que l'armee principale füt trop affaiblie par ce
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detachement. Est-ce assez dire qu'un seul pouce de Geneve attaque,
c'est, ä notre point de vue, la guerre de Bäle ä St-Gingolph, et que
par consequent nous n'entendons pas abandonner ce joyau de notre
Suisse

Au reste, nous savons que les discours et les discussions militaires
en public, surtout de la part d'un officier de haut rang et dans des

temps oü l'on peut facilement etre appele ä passer de la theorie ä la
pratique, doivent ötre subordonnes ä maintes restrictions bien sus-
ceplibles d'en voiler la pensee fondamentale. L'allocution d'un chef
superieur est döjä parfois ä eile seule un element d'operation. Möme
ä supposer qu'on ne voulut pas defendre Geneve, il y aurait tout
intöröt ä dire et ä laisser croire le contraire. On nous pardonnera donc,
ä ce möme point de vue, d'avoir aussi reserve de nos faibles forces
les interets de la contre-partie, c'est-ä-dire ceux se rattachant ä la
defense de points plus centraux de la Confederation.
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Nous avons pour regle de rendre compte, ä tour de date, de tous les ouvrages
qui nous sont adresses, et c'est la raison qui nous fait mentionner celui de M. Mangeot

— En ouvrant au hasard ce volume de 240 pages, nous sommes tombe

(page 21) sur cette enormite que les Frangais ont perdu Waterloo et les Autrichiens

Solferino, par suite du mauvais etat de leur armement! Une assertion

aussi fausse sur des faits aussi capitaux et aussi connus, suffisait ä caracteriser ce

livre et ä nous öter toute confiance dans ses ulterieures appröciations, malgre la

peine que l'auteur se donne pour fournir ci et lä des caleuls scientifiques. Au
reste, 1'inlervenlion dans cet ouvrage d'un collaborateur spöcialement litteraire,
d'un docteur Van Swygenhofen, nous parait avoir etö des plus malheureuses.
Point n'est besoin d'un style fleuri pour parier d'armes rayees; les divers chapitres
n'eussent rien perdu sans doute ä etre alleges des poetiques epigraphes du

docteur, et le livre lui-meme se fut presente plus convenablement au public serieux
sans sa fantastique preface. « Allez, conclut par exemple celle-ci; allez, livre
» bien-aime, parcourez votre carriere Allez, ceuvre consciencieuse, qui
» portez sur votre fronton le triple symbole de la bonne foi, de l'experience et
» de la simplicitö, allez en paix I La critique vous sourit, la science vous attend,
» nos voeux vous aecompagnent. — Utile et vraie, les hommes vous accueille-
» ront. Juste el sincere, Dieu vous conduira. Vade liber I » Quand on croit
devoir accompagner de declamations aussi deplacöes un ecrit cense reposer, par son

objet au moins, sur de calmes recherches et sur des travaux de precision, on doit
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